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1 – Introduction et précisions spécifiques communes à la 
gestion quantitative

Le Sdage Loire-Bretagne traite  de la  gestion  quantitative  de l'eau principalement  à  travers le
chapitre 7 "Maîtriser les prélèvements d'eau", mais également dans les chapitres 1 "Repenser les
aménagements de cours d’eau" et 6 "Protéger la santé en protégeant l'environnement".

L'introduction du chapitre 7 expose le contexte, la logique retenue et l’organisation du chapitre,
sans qu'il soit nécessaire de les rappeler ici.

Le présent document vise à éclairer, au moyen des trois fiches qui suivent, les aspects nouveaux
introduits par le Sdage 2016-2021 :

‐ la possibilité ouverte aux Sage d'adapter sur leur territoire certaines dispositions du Sdage
à l'issue d'une analyse "hydrologie, milieux, usages, climat" (H.M.U.C.) ;

‐ les nouvelles précisions apportées, et couvrant maintenant la totalité du bassin, sur les
moyens de maintenir l'équilibre entre la ressource et les besoins à l'étiage ;

‐ le  cadrage  des  prélèvements  hivernaux  pour  le  remplissage  des  réserves,  venant
remplacer l'obligation antérieure de définition de volumes prélevables hivernaux.

On trouvera  ci-après,  outre  des  développements  généraux  pour  chacun  de  ces  trois  aspects
nouveaux, des éléments de réponse, traités sous forme d'encadrés, à des questions spécifiques
qui ont déjà pu être identifiées ; les premiers d'entre eux ont une portée générale à l'ensemble du
chapitre. 

Des documents "questions/réponses" viendront par la suite compléter le présent document en tant
que de besoin.
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Quelle référence pour les prélèvements ?

La référence à retenir pour les prélèvements est explicitée dans la disposition 7B-3 : il s'agit du
maximum antérieurement  prélevé ;  la  disposition  7D-3 est  même plus  précise :  volume
annuel maximal prélevé directement dans le milieu les années antérieures.

La  recherche  d'une  valeur  maximale est  destinée  à  prendre  en  compte  la  variabilité
interannuelle  des  prélèvements.  Celle-ci  découle  principalement  de  la  variabilité  hydro-
météorologique :  c'est  donc  sur  ce  critère,  et  compte  tenu  de  l'accessibilité  des  données
nécessaires, qu'on définira dans chaque cas la durée sur laquelle retenir le maximum. Une
durée de 15 ans peut être retenue comme guide, mais on n'hésitera pas à aller au-delà pour
prendre en compte des années atypiques, dans la limite cependant d'une vingtaine d'années
au-delà desquelles l'évolution des usages rendrait la référence peu pertinente.

Cette recherche d'une valeur de référence est effectuée à une échelle de bassin-versant ; elle
ne remet pas en cause, à l'échelle d'un prélèvement particulier, le volume maximum autorisé
(ou déclaré) lorsque celui-ci a été explicité.

Les dispositions 7B-2 et 7B-5 ne comportent pas de mention de cette référence. Elle n'est en
effet pas indispensable puisque la mise en oeuvre de ces dispositions peut se faire sur la base
des seuls prélèvements nouveaux. Le recours à une référence peut devenir nécessaire dans la
perspective de mise en place d'une gestion volumétrique avec ré-allocation éventuelle d'une
partie des volumes, ou si l'autorité administrative souhaite fixer des volumes maximum aux
prélèvements pour lesquels ils ne sont pas actuellement explicités.

On pourra alors s'appuyer sur le même principe de recherche du maximum antérieurement
prélevé,  pour  ceux  des  prélèvements  dont  le  volume  n'aura  pas  été  explicité  dans  les
autorisations ou déclarations.

Les autorisations existantes

La mise en œuvre de la disposition 7A-6 est de nature à faciliter par la suite la mise en œuvre
et  le suivi  de ces dispositions :  il  est  recommandé à l’autorité administrative de réviser les
autorisations  existantes  accordées  sans  limitation  de  durée  de  validité,  ainsi  que  les
autorisations n’ayant pas fait l’objet de limitation en volume prélevé. 

Il ne s'agit que d'une recommandation, ce qui permet aux services de gérer au mieux leurs
priorités,  mais la reprise à terme de toutes les autorisations ne comportant pas de limitation en
volume constitue, de fait, un préalable à une gestion volumétrique consolidée.
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ZRE, limites hydrographiques et hydrogéologiques, limites communales

Les  contours  de  ZRE  figurant  dans  le  Sdage  ne  sont  pas  calqués  sur  les  contours
communaux. Pourtant l'arrêté de classement ZRE au niveau départemental est basé sur un
contour communal.

Deux interprétations  semblent donc possibles :

- soit le classement ZRE s'applique dans les limites communales strictes ?

- soit le classement ZRE s'applique dans les limites hydrogéologiques et hydrologiques,
et donc une même commune peut avoir une partie en ZRE, et l'autre non ?

Le processus de détermination des ZRE est le suivant : les zones de répartition sont définies
par le préfet coordonnateur de bassin (antérieurement par décret en Conseil d’État) qui fixe la
ressource classée (bassin hydrographique ou aquifère).  Le préfet de département constate
ensuite  la  liste  des  communes  concernées,  au  plus  près  des  limites  hydrographiques  ou
hydrogéologiques,  soit  en  intégrant  la  totalité  d’une  commune  qui  serait  partiellement
intéressée par un bassin ou un sous-bassin désigné par le préfet coordonnateur de bassin, soit
au contraire en l’excluant totalement.

Si la question se pose à l'échelle communale, ou dès lors qu'on ne dispose pas d'une vision
plus  précise  que  cette  échelle,  la  réponse  est  donc  bien  à  chercher  dans  l'arrêté
départemental.

Mais pour les questions qui peuvent se poser à l'échelle d'un projet précis, et dans la mesure
où on sait quelle ressource est concernée, c'est sur les règles relatives à cette ressource qu'il
convient de se baser (il ne serait pas logique de se baser sur des règles relatives à une autre
ressource que celle concernée). C'est notamment pour cela que la cartographie du Sdage est
à l'échelle géographique plutôt qu'administrative.
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2 - Fiche 6.1 / Analyses H.M.U.C. (Hydrologie, Milieux, Usages, 
Climat)

2.1 - Introduction et principes
La hiérarchie des textes permet d'une façon générale à un Sage de préciser un cadre adapté à
son territoire, à l'intérieur du cadre défini par le Sdage pour l'ensemble du bassin (c'est-à-dire de
façon plus restrictive).

Le Sdage du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 présente la spécificité et  la  nouveauté d'ouvrir
également la possibilité à un Sage de définir sur tout ou partie de son territoire un cadre moins
restrictif que celui défini par le Sdage, sous réserve de réaliser une analyse  "hydrologie,  milieux,
usages, climat" (H.M.U.C.), telle que définie par la disposition 7A-2 :

• Hydrologie :
reconstitution  et  analyse  des  régimes  hydrologiques  naturels  (non  influencés  par  les
actions anthropiques),

• Milieux :
analyse des besoins des milieux depuis la situation de "bon état" jusqu’à la situation de
crise, tenant compte des dernières méthodologies connues,

• Usages :
analyse  des  différents  usages  de  l’eau,  connaissance  des  prélèvements  actuels,
détermination  des  prélèvements  possibles,  étude  de  solutions  alternatives  et/ou
complémentaires d’économies d’eau pour les différents usages,

• Climat :
intégration des perspectives de changement climatique, en utilisant a minima les données
disponibles, dès maintenant et au fur et à mesure de l’amélioration des prévisions en la
matière.

Ces analyses HMUC* effectuées et validées au sein d’une commission  locale  de  l’eau  pourront
conduire  à  réviser le Sage pour  : 

• ajuster les débits objectifs d’étiage et/ou les niveaux objectifs d’étiage (DOE et/ou NOE) ;

• préciser des conditions de prélèvement mieux adaptées au territoire du Sage en période
d'étiage (orientations 7B et 7C) ;

• préciser  des  conditions  de  prélèvement  mieux  adaptées  au  territoire  du  Sage pour  le
remplissage des réserves en période hivernale (orientation 7D).

Qu'il s'agisse de l'étiage (introduction 7B : toute commission locale de l'eau qui réalise une analyse
HMUC pourra définir, dans le Sage, des conditions de prélèvement mieux adaptées au territoire...)
ou des prélèvements hivernaux (disposition 7D :  le Sage peut adapter… après réalisation d'une
analyse HMUC...) ces adaptations se substituent alors aux éléments correspondants du Sdage,
jusqu'à la révision de celui-ci.

Les analyses faites dans ce cadre pourront bien entendu être mises à profit pour approfondir des
aspects du Sage autres que ces adaptations du cadre défini par le Sdage. Elles pourront aussi
être incluses comme partie intégrante du processus d'élaboration ou de révision du Sage. Seule la
question spécifique de l’adaptation du cadre défini par le Sdage fait l'objet de la présente fiche.

L'analyse H.M.U.C. définie par la disposition 7A-2 ne constitue pas en soi une méthodologie, et ne
prétend pas non plus être nouvelle. Elle se résume aux idées simples ci-après :

• appréhender et traiter chacun des quatre volets (hydrologie, milieu, usages, climat), sans
qu'aucun des quatre ne puisse être négligé ;

• croiser et rapprocher entre eux ces quatre volets pour proposer à la CLE des conclusions
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sur la faisabilité d'adaptation de certaines règles du Sdage et la démarche pour atteindre
cet objectif.

A l'exception  de  Sage  dont  le  processus  ne ferait  que  commencer  et  dont  le  territoire  serait
particulièrement pauvre en analyses et études existantes, une partie plus ou moins importante de
ces volets et de leur rapprochement peut s'avérer être déjà totalement ou partiellement disponible.

Le  processus  d'analyse,  incluant  si  besoin  la  réalisation  d'une  ou  plusieurs  études
complémentaires, ne peut donc être proposé a priori dans la présente fiche. Il devra être décliné
en  fonction  du  degré  d'avancement  du  Sage,  des  éléments  déjà  disponibles,  de  toutes  les
spécificités du sous-bassin, et de la volonté de la CLE, tel que proposé dans le chapitre suivant.

Du fait  du caractère novateur de cette possibilité d'adaptation du Sdage par un Sage, et pour
préparer au mieux l'avis qu'aura à donner le Comité de Bassin sur le projet de Sage qui inclura
cette adaptation, il est recommandé que la CLE associe le Secrétariat technique de bassin tout au
long de la démarche.

2.2 - Processus d'analyse par la CLE et processus d'étude
Dès lors qu'émerge la  volonté d'adapter certains aspects du Sdage,  la CLE pourra mettre en
œuvre le processus suivant.

2.2.1 - première analyse par la CLE

Cette première analyse doit s’appuyer, en particulier sur :

• une synthèse des connaissances disponibles, en y pointant notamment ce qui est déjà
connu au regard des 4 volets "H.M.U.C." et ce qui ne l'est pas ou insuffisamment, ou qui
nécessiterait d’être mis à jour ;

• un examen-simulation de l'application des dispositions du chapitre 7 du Sdage et de leur
adéquation à l'évolution prévisible des usages et des besoins.

Dans le cas où ils sont dispersés ou difficiles à rassembler, ces éléments peuvent le cas échéant
être rassemblés au moyen d'une première étude de synthèse des connaissances  (celle-ci  ne
constituerait  pas  une  "étude  H.M.U.C.",  ni  même sa première  phase,  puisque  la  décision  de
poursuivre et de réaliser une étude H.M.U.C. n'interviendrait qu'au vu de ses résultats).

Cette première analyse vise à vérifier la pertinence de la volonté d'adaptation, et à la préciser :

a) permettre un choix explicite de la CLE sur les éléments de cadrage du Sdage dont elle
souhaite envisager et étudier l'adaptation :

• conditions estivales de prélèvements ?
• valeur de DOE (et le cas échéant de NOE) ?
• conditions hivernales de prélèvement pour le remplissage de réserves ?
• étendue géographique sur laquelle elle souhaite examiner cette adaptation (il s'agira

en général du territoire du Sage lui-même ; dans le cas contraire : vérification de la
pertinence et de la cohérence d'une approche limitée à une partie seulement du
territoire,  sachant  que  cette  approche  devra  en  tout  état  de  cause  étudier  les
impacts  des  évolutions  envisagées  sur  les  autres  parties  du  territoire,  et
particulièrement en amont et en aval du territoire considéré) ;

b)  définir  le  contenu de l'étude qui  sera éventuellement  nécessaire pour  compléter  les
connaissances déjà disponibles et pour quantifier les éventuelles adaptations possibles.

Sans exclure une démarche qui ne vise qu'une partie des adaptations possibles et qui se focalise
sur une période de l'année, il peut être recommandé de privilégier une démarche globale.

Dans le cas où le souhait ne viserait que les conditions hivernales de prélèvement, on prendra
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notamment garde au fait que l'étude, elle, ne pourra se cantonner à cette seule période, et devra
examiner l'effet cumulé des retenues sur l'ensemble du cycle hydrologique.

2.2.2 - étude éventuelle

Si une adaptation est souhaitée, une étude H.M.U.C. est alors définie par la CLE :
• sur le champ géographique qu'elle a choisi ;
• pour compléter les éléments "H.M.U.C." manquants ;
• pour faire la synthèse avec ceux déjà connus ;
• pour rapprocher les 4 volets ;
• pour proposer à la CLE les adaptations possibles des dispositions du Sdage.

Une  maîtrise  d'ouvrage  par  la  structure  porteuse  de  la  CLE  est  fortement  recommandée  (à
l'inverse, une maîtrise d'ouvrage par un porteur de projet de retenue est à l'évidence à écarter) ;
dans  tout  autre  cas,  la  CLE  et  sa  structure  porteuse  devront  être  étroitement  associées  à
l'élaboration du cahier des charges, au pilotage de l'étude et à la validation de ses conclusions.

Une attention particulière sera apportée à la présentation et à la conservation des éléments ainsi
rassemblés, aussi bien ceux qui résultent d'une synthèse que ceux élaborés à l'occasion de cette
étude. Ces éléments mériteront d'une part d'être suivis pour mises à jour ultérieures, d'autre part
d'être assemblés à l'échelle des sous-bassins plus vastes et à l’échelle du bassin Loire-Bretagne.
En effet, ce principe H.M.U.C. découle du principe de subsidiarité, mais ne doit pas faire oublier le
besoin de vision plus vaste.

2.2.3 - synthèse conclusive de la CLE

Sur la base de ces éléments, la CLE peut alors choisir les adaptations qu'elle entend retenir, en
explicitant les modifications du Sage qui en résultent, et en délibérant sur celles-ci.

2.3 – Socle minimum d'une étude H.M.U.C.

Le  traitement  des  éléments  ci-après  est  à  examiner  selon  le  bassin  considéré  et  selon  les
connaissances  et  analyses  déjà  disponibles,  qu'il  pourra  s'agir  dans  de  nombreux  cas  de
synthétiser, et éventuellement d'actualiser.

H comme Hydrologie

Il  s'agit  d’analyser,  de décrire les différentes composantes du régime hydrologique (aussi bien
globalement que selon les différentes périodes de l'année), d'en identifier les principales valeurs
caractéristiques, 

• pour l'analyser au regard des besoins des milieux ;
• pour analyser ce régime en tant que ressource, et le confronter aux besoins des différents

usages.

La reconstitution des régimes désinfluencés des actions anthropiques contemporaines permet :

• d'apprécier l'effet des pressions existantes,
• de critiquer, consolider, ou adapter (ou proposer d'adapter) les différentes valeurs-seuil ou

objectif de débit.

Elle fournit en outre des éléments utiles pour apprécier les effets à attendre des augmentations de
pression  prévisibles  ou  envisagées,  aussi  bien  que  des  efforts  de  diminution  de  pression
envisagés.

C'est, dans toute la mesure du possible, sur une hydrologie désinfluencée, qu'il convient d'appuyer
les autres analyses.
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La  reconstitution  ne  visera  naturellement  que  les  influences  contemporaines  (les  quelques
dernières  décennies).  Elle  s'intéressera  aussi  bien  aux  descripteurs  globaux  qu'à  ceux  des
différentes périodes de l'année. Elle prendra explicitement en compte les influences directement
connues et calculables (prélèvements, y compris effets sur les cours d'eau des prélèvements en
nappe,  rejets,  dérivations,  stockages…) ;  on  ne  négligera  cependant  pas  les  influences  plus
diffuses (drainages, imperméabilisation, effets des plans d'eau ...) dont on proposera également
des  estimations  ou  à  tout  le  moins  des  ordres  de  grandeur,  appuyés  sur  un  minimum  de
description selon les différents sous-bassins.

M comme Milieu

La connaissance des besoins des milieux aquatiques et l'analyse de l'état de ces milieux sur le
bassin  considéré  sont  des  éléments  fondamentaux  d'appréciation  du  bon  état  des  eaux,  et
d'analyse des écarts à ce bon état et de leur évolution. Les thèmes suivants pourront faire l'objet
d'un examen, pour être plus ou moins approfondis, selon les caractéristiques du bassin concerné
et la disponibilité en données et en méthodologie :

• une  caractérisation  des  milieux  aquatiques  présents  sur  le  territoire  (nature,  surface
concernée,  vulnérabilité,  enjeux...)  et  de  l'évolution  observée  (sur  les  dernières
décennies) ; tous les milieux aquatiques sont a priori concernés (cours d'eau, plans d'eau,
canaux, zones humides, nappes, littoral…) ;

• un recensement des espèces (faune, flore) et habitats à enjeux, présents dans ces milieux,
avec analyse des menaces éventuelles qui seraient liées à la ressource en eau, et des
conditions nécessaires à la préservation (ou au retour) des espèces/habitats recensés ;  

• une  analyse  et  une  recherche  de  causalité  des  dysfonctionnements  éventuels  de  ces
milieux (naturels, anthropiques) ;

• une évaluation des besoins des milieux avec détermination des valeurs clés de débit (débit
permettant  le  fonctionnement  des  milieux :  vie,  reproduction,  déplacement… ;  valeur
minimum de débit  (ou  de  niveau  d'eau  pour  les  marais  et  zones  humides,  de  niveau
piézométrique…) pour la survie des espèces. Cette évaluation portera sur l'ensemble du
cycle  hydrologique  (des  basses  eaux  aux  hautes  eaux,  sans  négliger  les  saisons
intermédiaires). Elle ne négligera pas l'importance de la variabilité des débits et l'influence
d'autres facteurs, à commencer par la température.  Ces évaluations seront recherchées
dans la limite de leur pertinence et des méthodologies disponibles ; les réponses apportées
pourront être plus complexes qu’une simple valeur seuil (ex. définition d'un contexte ne se
résumant pas à une valeur seuil mais à un ensemble de descripteurs tels que débit, durée,
température…) ;

• une analyse des caractéristiques hydromorphologiques et de leur évolution, naturelle ou
influencée ;

• une analyse des relations débit / qualité pour les cours d'eau ;

• une analyse hydrogéologique dès lors  que le  milieu souterrain est  concerné :  évolution
piézométrique interannuelle, liaisons nappe-rivière, impact de la piézométrie d'étiage sur
les milieux exutoires, modélisation si nécessaire...

• la prise en compte de l'état des masses d'eau sur le bassin considéré ;

• la prise en compte des réservoirs biologiques identifiés sur le bassin considéré ;

• la prise en compte du registre des zones protégées ;

• la prise en compte,  pour les bassins littoraux, des besoins en eau douce des espèces
marines, sans exclure la définition d'objectif de salinité sur des points nodaux pertinents.
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U comme Usage

La connaissance des usages, et de leur évolution constatée et prévisible, est nécessaire pour
confronter  les  besoins  correspondants  (qu'il  s'agisse  de  prélèvements  ou  d'autre  forme  de
pression)  aux ressources et aux besoins des milieux :

• caractérisation des usages de l'eau (prélèvements, rejets,  drainages...)  sur le territoire :
nature et finalité,  localisation, volumes ou débits,  milieu concerné, répartition temporelle
dans l'année, évolution constatée…

• analyse  de  la  densité  et  du  fonctionnement  des  plans  d'eau  (mode  de  remplissage,
évaporation…) ;

• analyse des pressions de prélèvement par rapport à la ressource disponible ;

• examen des usages non directement consommateurs d'eau mais dépendant de son régime
(usages de sport, de loisir...) ;

• évolution  prévisible  des  différents  usages :  évolution  "tendancielle",  évolution  selon  les
différentes options envisagées ;

• identification  des possibilités  et  méthodes  d'économie d'eau  pour  les  différents  usages
(sans exclure les économies sur les usages reconnus comme prioritaires) ; identification
des  usages  et  activités  pouvant  être  directement  impactés,  voire  compromis  par  une
indisponibilité ou une réduction d’approvisionnement en eau.

C comme Changement Climatique

Les dernières projections disponibles en matière de climat, ETP et précipitations seront prises en
compte et analysées à l'échelle régionale la plus adaptée pour déterminer l'évolution quantitative
prévisible de la ressource, notamment évolution piézométrique et évolution des débits d’étiage des
cours d'eau, ainsi que l’évolution prévisible des milieux et de leurs besoins en eau, et celle des
usages anthropiques de l'eau.

Pour le remplissage hivernal des réserves, les probabilités de remplissage seront étudiées sur la
base de ces données prospectives,  avec leur évolution sur une durée qui ne devrait  pas être
inférieure à une trentaine d'année, et qui devra en tout état de cause être explicitée et justifiée.

L'analyse s'appuiera également sur les résultats de l'étude EXPLORE 2070 et de toute autre étude
prospective climatique notamment plus proche du territoire concerné.

Les éléments rassemblés pour la première analyse devraient permettre à la CLE de déterminer si
ce volet peut s'en tenir à une synthèse des éléments disponibles et à l'explicitation de l'éclairage
qu'elle apporte sur les autres volets, ou s'il y a lieu de faire faire une analyse locale spécifique,
éventuellement assise sur des simulations hydrologiques.

Quatre volets à rapprocher

Les quatre volets  de l'étude H.M.U.C.  doivent  être croisés  afin  de déterminer  les adaptations
possibles du Sdage :

• une  analyse,  si  développée  et  pertinente  soit-elle,  des  besoins  des  milieux,  ne  peut
conduire  à  des  conclusions  sans  avoir  été  rapprochée  de  l'analyse  des  régimes
hydrologiques, aussi bien actuels que "désinfluencés" de l'effet des actions anthropiques
contemporaines ; 

• à l'inverse, si fouillée et pertinente soit-elle, une analyse hydrologique ne peut conduire à
des conclusions sans avoir été rapprochée des besoins des milieux ; ceux-ci ne peuvent
notamment être résumés à la prise en compte des seules valeurs-seuils de débit qui ont pu
être définies pour la gestion des crises de sécheresse mais doivent prendre en compte la
variabilité des régimes et la nécessité d'un minimum de maintien de cette variabilité ;
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• le rapprochement entre l'analyse des régimes hydrologiques et l'analyse de la situation et
des  besoins  des  milieux  devra  porter  sur  l'ensemble  du  cycle  hydrologique :  on
s'intéressera  bien  sûr  au  régime  estival  et  au  régime  des  hautes  eaux,  mais  on  ne
négligera pas pour autant  les périodes intermédiaires,  de printemps et d'automne, dont
l'importance, pour la faune comme pour la flore n'est pas à démontrer ;

• une connaissance croisée des régimes hydrologiques et des besoins des milieux ne saurait
conduire à des conclusions sans qu'aient été analysés et pris en compte les besoins des
différents usages anthropiques de l'eau,  leur évolution "tendancielle"  prévisible,  et  leurs
possibilités d'évolution orientée, voire contrainte ;

• une analyse croisée des régimes hydrologiques, des besoins des milieux, des usages et de
leur évolution prévisible ne doit plus être menée et conclue en ne la situant que dans les
seules  conditions  hydro-climatiques  constatées  jusqu'à  ce  jour :  sans  méconnaître  les
incertitudes qui règnent dans ce domaine, et qui devront être explicitées, cette analyse ne
doit  être  proposée  aux  décideurs  qu'assortie  des  indications  accessibles  sur  les
conséquences du changement climatique prévisible ;

• la vision prospective ne doit pas se limiter aux effets du changement climatique mais doit
intégrer  l'évolution  prévue  et  prévisible  des  usages,  y  compris  les  améliorations
(amélioration  qualitative  des  rejets...),  ainsi  que  les  améliorations  qui  peuvent  être
planifiées  pour  les  milieux  (restauration  morphologique,  amélioration  de  la  continuité
écologique…).

2.4 - Adaptations possibles du Sdage sur le territoire du Sage

Adaptation des DOE

Le DOE défini  à un point nodal est la valeur de débit  permettant de satisfaire l'ensemble des
usages en moyenne huit  années sur dix  et  d'atteindre le  bon état  des eaux .  Dans le  bassin
Loire-Bretagne, le choix a été fait dès le premier Sdage de concevoir cet objectif à l'échelle d'une
moyenne mensuelle. 

Ce  choix,  qui  peut  être  vu  comme un  élément  de  description  du  régime d'étiage,  a  été  fait
simultanément à celui de définir des DSA, débit seuils d'alerte, de portée et de concept différents,
et  s'appliquant  à une valeur de débit  journalier (voir  également en annexe 1 un ensemble de
précisions sur l'utilisation des objectifs de débit du Sdage).

Cette valeur de DOE prend son sens par référence à la valeur du QMNA5 (débit moyen mensuel
minimum de fréquence quinquennale sèche) telle qu'elle figure dans le Sdage : calculée sur une
période qui  est  explicitée pour  chaque point  nodal  et  qui  tient  compte de la  disponibilité  des
données, des discontinuités éventuelles de régime et de la recherche d'une durée assez longue
pour être statistiquement représentative mais assez récente pour être globalement représentative
des usages actuels.

L'amélioration recherchée par la CLE pourra notamment porter sur une évaluation plus précise de
cette valeur de référence, en prenant en compte l'évolution connue des usages durant la période
de référence. Le rapprochement, d'une part avec l'analyse faite par ailleurs sur les besoins des
milieux, d'autre part avec l'ajustement envisagé des conditions de prélèvement pour les différents
usages, pourra alors conduire à proposer une autre valeur de DOE, qui sera également assise sur
une référence, dont la définition et la valeur seront explicitées.

Si le contexte du bassin conduit à souhaiter définir cet objectif sur une autre échelle de temps que
mensuelle, on le fera en complément (et non en remplacement) de la durée mensuelle adoptée sur
l'ensemble du bassin, et toujours en l'appuyant sur une valeur de référence, dont la définition sera
explicitée.
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On veillera à la cohérence de la valeur du DOE avec les valeurs de DSA et DCR, tout en évitant la
confusion entre les concepts (valeurs moyennes attachées au "bon état"  d'une part,  seuils de
gestion de crise d'autre part).

On veillera bien entendu à la cohérence avec les objectifs fixés en amont et en aval ainsi qu'avec
les objectifs éventuellement fixés par le Sage à des points nodaux complémentaires à ceux du
Sdage.

On veillera  également à la cohérence avec les éventuels objectifs de soutien d'étiage, tout en
évitant la confusion entre les concepts (les objectifs de soutien d'étiage sont généralement définis
en valeurs quotidiennes et conduisent très généralement à des moyennes mensuelles différentes
de l'objectif au quotidien).

Nota : la modification d'un DOE par un Sage ne se conçoit que pour un point nodal dont la zone
d'influence est intégralement incluse dans le périmètre de ce Sage.

Adaptation des conditions de prélèvement estivales

Les dispositions du Sdage ne précisent pas la nature des adaptations envisageables pour les
conditions de prélèvement à l'étiage. Il  pourra s'agir,  par exemple,  pour la disposition 7B-2 de
définir une autre valeur de lame d'eau, ou de la moduler selon les sous-bassins, ou encore de
retenir  un  autre  mode  de  plafonnement ;  pour  la  disposition  7B-3,  l'analyse  peut  également
conduire à moduler le plafonnement selon les sous-bassins à une valeur autre que le maximum
antérieurement prélevé.

Ce  volet  d'adaptation  ne  s'écarte  pas  sensiblement  de  la  problématique  déjà  connue  de
détermination des volumes prélevables ; il s'agit néanmoins d'y veiller particulièrement à la bonne
prise en compte de chacun des quatre volets H.M.U.C.

Ce volet  comporte ou reprend naturellement une analyse des prélèvements existants,  de leur
évolution constatée, des besoins identifiés (besoins qui ont conduit à ce souhait d'adaptation). 

Un point important sera la définition de l'échelle de cette analyse : il s'agira de tronçons et de sous-
bassins  présentant  une  homogénéité  en  termes  de  fonctionnement  hydrologique  et  hydro-
géologique, en termes de besoins des milieux et en termes de pression de prélèvement.

Une fois cette échelle définie, des scénarios répondant aux besoins identifiés seront confrontés
aux valeurs d'objectifs (éventuellement adaptées) posées par le Sdage et le Sage, et aux valeurs
clés  dégagées  dans  le  volet  Hydrologie  et  dans  le  volet  Milieux.  Une  définition  assez  fine,
géographique mais aussi temporelle, des scénarios permettra la confrontation aux éléments de
contexte plus complets (débits et sa variabilité, sa durée…) ayant pu être dégagés dans ce volet
Milieux.

Un schéma de travail

Sur un sous-bassin donné, un schéma de travail pour la détermination simultanée d'un DOE et des
prélèvements possibles (qu'il s'agisse de les réduire pour retourner en situation de bon état ou de
la possibilité de les augmenter sans sortir de cette situation) pourra être le suivant :

• identification  des  références  Hydrologiques  désinfluencées  (notamment  QMNA5) :  elles
pourront  constituer la valeur haute de la plage de fixation du DOE ;  en effet,  sauf  cas
particulier, il n'y a pas lieu de se fixer un objectif meilleur que l'état "naturel" ; en général, un
certain écart par rapport à cet état doit pouvoir être admis ;

• éclairage  par  l'approche  Milieu  de  l'écart  admissible  par  rapport  à  l'état  "naturel"  et
identification de la valeur basse de la plage de fixation du DOE ;
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• à l'intérieur de la plage ainsi définie, éclairée à la fois par l'analyse des Usages, notamment
la nature et  la faisabilité des efforts de réduction des prélèvements (ou au contraire la
connaissance des besoins nouveaux prévisibles), et par les perspectives ouvertes sur le
territoire par le Changement climatique et la stratégie qu'elle dégagera à cet égard, la CLE
pourra alors choisir simultanément le DOE et les conditions de prélèvement estivales.

Adaptation des conditions de prélèvement hivernales

Les adaptations possibles sont explicitement définies par la disposition 7D-5. Il peut être envisagé,
soit  d'adapter le  débit  de prélèvement,  dans la  limite de 0,4 M (ou 0,6 M pour les bassins au
régime particulièrement contrasté), soit d'adapter les conditions de débit minimal du cours d'eau,
dans la limite du débit moyen interannuel de fréquence quinquennale sèche.

Le cadrage défini  par  le  Sdage est  assis  sur  l'effet  cumulé  potentiel  des  retenues et  de leur
remplissage (laissant inchangée l'obligation d'examen spécifique projet par projet). C'est sur cette
même base des effets cumulés potentiels,  au vu du cas spécifique du bassin considéré,  que
seront à mener l'analyse et l'étude visant à adapter les conditions de prélèvement hivernales.

L'analyse préalable ayant identifié les besoins en la matière, il pourra être élaboré un ou plusieurs
scénarios  de  poursuite  d’équipement  du  bassin  en  retenues.  Ces  scénarios  distingueront  les
modes d'alimentation des retenues (prélèvement directs ou interception), leur localisation probable
dans le bassin, le choix envisagé entre l'adaptation du débit minimal du cours d'eau et l'adaptation
du débit de prélèvement. 

Parallèlement à l'élaboration de ces scénarios, un état aussi précis que possible des retenues déjà
présentes et de leur mode de fonctionnement sera établi, visant d'une part à permettre l'étude de
leurs effets cumulés, d'autre part à estimer le débit ou l'équivalent en débit qu'elles prélèvent.

C'est  l'effet  cumulé  de  ce  ou  ces  scénarios  avec  les  retenues  déjà  présentes  sur  le  bassin,
compte tenu du régime naturel de celui-ci (plus ou moins soutenu ou plus ou moins contrasté)  qui
permettra de conclure sur la possibilité ou non d'adapter les conditions de prélèvement hivernales.

Si le cadrage est défini sur la base du débit de prélèvement et par référence au module de la
rivière, l'analyse de l'effet cumulé ne se limitera naturellement pas à ces seuls paramètres mais
bien à l'ensemble des effets prévisibles. Ainsi, les effets sur l'hydrologie seront à examiner sur
l'ensemble  du  régime  (notamment  par  l'examen  des  débits  classés),  y  compris,  s'agissant
notamment  des  interceptions  d'écoulement  existantes,  sur  le  régime  estival.  Les  effets  sur
l'hydromorphologie, sur la physico-chimie et sur le compartiment biologique seront également à
évaluer.

Ce  volet  d'adaptation  s'appuiera  sur  les  dernières  connaissances  et  méthodes  disponibles,
notamment l'expertise scientifique collective réalisée sur ce sujet en 2015-2016.

2.5 - Précisions spécifiques

 Adaptations exclusivement estivales ou hivernales ?

Même si la volonté d’adaptation ne porte que sur une de ces deux saisons, on ne pourra se
dispenser d'une vision plus large : 

- basée en particulier sur l'impact cumulé, actuel et potentiel, des retenues, une analyse visant
l'adaptation  des  conditions  hivernales  de  leur  remplissage  devra  au  minimum  prendre  en
compte leur influence sur les régimes estivaux ;

- une analyse visant spécifiquement l'adaptation des prélèvements estivaux devra également
prendre en compte,  dans son volet  hydrologique,  l'impact  cumulé,  actuel  et  potentiel,  des
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retenues et de leur remplissage sur les régimes estivaux.

 Adaptations limitées à une partie du territoire d'un Sage ?

Le cas où la volonté d’adaptation ne porte en première analyse que sur une partie du bassin
d'un Sage méritera un examen particulier, au moment de la première analyse par la CLE.

L'étendue importante de certains Sage et la diversité des contextes permet sans doute de
traiter spécifiquement certains sous-bassins. Pour la plupart d'entre eux cependant, l'échelle
du Sage lui-même semble la plus pertinente. Une analyse limitée à de petits sous-bassins
pourrait notamment souffrir d'un défaut de prise en compte des effets en aval de celui-ci. Par
ailleurs, même si le besoin d'adaptation identifié en première approche est limité, le besoin
peut en émerger pour les sous-bassin voisins ; de plus, l'examen de leur cas peut enrichir
l'analyse à faire. En tout état de cause une première analyse des raisons pour lesquelles le
besoin d'adaptation n'existe par sur les bassins voisins alors qu'il existe sur le bassin visé sera
à examiner comme un des éléments de choix de l'étendue géographique à retenir.  

Enfin,  une  adaptation  limitée  à  une  partie  du  territoire  devra  nécessairement  étudier  les
impacts  des  évolutions  envisagées  sur  les  autres  parties  du  territoire,  particulièrement  en
amont et en aval du territoire considéré

Voir également en annexe 1 des précisions sur les objectifs de débit du Sdage

2.6 - Références méthodologiques

• Expertise scientifique collective sur l’impact cumulé des retenues – IRSTEA – 2015-2016

• Débit Minimum Biologique (DMB) et gestion quantitative de la ressource en eau – CRESEB
– novembre 2015

• Débits  écologiques  :  la  place  des  modèles  d'habitat  dans  une  démarche  intégrée  –
Lamouroux et al, 2016

• De nombreuses études de volumes prélevables  ont déjà été réalisées et ont contribué à
faire avancer  la  méthodologie  en la  matière ;  aucune cependant  ne peut  véritablement
constituer dans toutes ses composantes une référence du concept H.M.U.C, ne serait-ce
que  parce  que  le  changement  climatique  n'y  a  été  que  rarement  et  très  partiellement
intégré. De plus, nombre d'entre elles se sont appuyées sur un des volets au détriment d'un
autre (souvent le volet "Hydrologie" au détriment du volet "Milieux").

• Explore 2070 (projet porté par le ministère en charge de l'environnement visant à connaître
les impacts du changement climatique sur les milieux aquatiques et la ressource en eau à
échéance  2070) :  http://www.developpement-durable.gouv.fr/Evaluation-des-strategies-
d.html

• Portail DRIAS (mise à disposition des projections climatiques régionalisées réalisées dans
les laboratoires français de modélisation du climat) : http://www.drias-climat.fr/
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3 - Fiche 6.2 / Prélèvements estivaux – orientation 7B

3.1 - Introduction et principes
L'orientation  7B  (reprenant  et  élargissant  l'orientation  7A du  Sdage  précédent)  explicite  pour
l'ensemble du bassin,  à l'exception des zones de répartition des eaux (ZRE) faisant l'objet  de
l'orientation 7C, les moyens d'assurer l'équilibre entre la ressource et les besoins à l'étiage, aussi
bien pour préserver l'équilibre des milieux que pour ne pas compromettre la pérennité des usages
actuels.

Tous les secteurs du bassin, hors ZRE, sont donc concernés par une des quatre dispositions ci-
après.

• 7B-2 : les Sage peuvent définir l'augmentation possible des prélèvements à l'étiage ; dans
l'attente de cette définition, l'augmentation est  plafonnée selon une valeur de lame d'eau
définie  pour  chaque  zone  d'influence  de  point  nodal  (ou  partie  de  zone  d'influence)
concernée par la disposition ; cette valeur constitue le maximum sur la durée de validité du
Sdage (2016-2021) ;

• 7B-3 :  plafonnement,  au  niveau  actuel,  des  prélèvements  à  l’étiage pour  prévenir
l’apparition  d’un  déficit  quantitatif  (ancienne  disposition  7A-1,  nouvellement  élargie  à
certains sous-bassins) ;

• 7B-4 :  plafonnement,  au niveau actuel,  des prélèvements pour prévenir l’apparition d’un
déficit  quantitatif  (ancienne  disposition  7A-2,  sans  changement,  concernant  le  bassin
Authion) ;

• 7B-5 : axes réalimentés par soutien d’étiage :  augmentation, ou plafonnement au niveau
actuel, des prélèvements à l'étiage selon la capacité des ouvrages de soutien à compenser
ces nouveaux prélèvements. Selon les cas : si une possibilité d'augmentation est identifiée,
le traitement sera voisin de la disposition 7B-2 ; dans le cas contraire, le traitement sera
celui de la disposition 7B-3.

Ces dispositions sont basées sur l'effet cumulé des prélèvements à l'échelle des bassins-versants,
considéré sur l'ensemble du bassin Loire-Bretagne ;  elles ne préjugent pas des dispositions et
règles plus détaillées qui sont ou pourront être définies par les Sage, et elles ne remplacent en
aucune façon l'analyse des effets propres à chaque prélèvement. Ainsi, un prélèvement qui serait
possible au sens de la compatibilité avec le Sdage,  objet  de la présente fiche, peut  très bien
s'avérer ne pas l'être au regard du Sage, ou au vu de ses effets examinés à l'échelle locale.

Ces  dispositions  ne  concernent  que  les  prélèvements  faisant  l'objet  d'autorisation  ou  de
déclaration, le seuil en deçà duquel aucune des deux procédures n'est requise dépendant, pour
les  prélèvements  dans  un  cours  d'eau,  de  son  QMNA5.  Pour  les  cours  d'eau  d'une  certaine
importance,  le cumul des prélèvements échappant à ces dispositions, et donc à ces différents
plafonnements,  peut  devenir  non  négligeable.  Seuls  les  Sage  peuvent,  dans  leur  règlement,
intervenir sur cette gamme de prélèvement. Le Sdage l'a rappelé dans l'introduction de l'orientation
7B : sur les cours d’eau où les prélèvements sous les seuils de déclaration peuvent encore laisser
place  à  des  prélèvements  supplémentaires  significatifs,  les  Sage  peuvent  réglementer  ces
prélèvements.

Échelle géographique à prendre en compte

L'échelle de base à laquelle doit être suivie l'application de ces dispositions est, selon les cas, la
zone  d'influence  d'un  point  nodal,  la  partie  de  zone  d'influence  concernée  par  une  même
disposition, le secteur côtier défini en complément des zones d'influence, ou l'entité géographique
désignée dans la disposition 7B-3, 7B-4 ou 7B-5.
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Une  instruction  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  a  identifié  pour  chacune  de  ces  entités
géographiques le  préfet  et  le  service (Dreal)  en charge du suivi  et  de la  coordination à cette
échelle. 

L'outil à utiliser pour ce suivi est la banque nationale des prélèvements en eau (BNPE) (à laquelle
sont  ou seront  notamment  intégrées ou raccordées les  données des Agences de l'eau et  les
données relatives aux ICPE) et plus particulièrement, pour le traitement des projets concernés par
la nomenclature de l'article R. 214-1 du Code de l'environnement, l’application OASIS.

Il  est  recommandé,  notamment  pour  veiller  à  éviter  des  concentrations  excessives  de
prélèvements sur certaines parties de sous-bassin, d'effectuer un suivi à une échelle plus fine ; il
s'agira notamment des sous-bassins identifiés par les Sage à l'intérieur de leurs périmètres ; le
découpage administratif (département notamment) peut constituer un intermédiaire de travail, mais
n'est pas en lui-même une échelle pertinente pour ce suivi.

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  pour  l'application  de ces  dispositions,  notamment  la  7B-5,  les
prélèvements en nappe d'accompagnement (au sens de la nomenclature de l'article R. 214-1 du
Code de l'environnement) sont assimilés aux prélèvements dans le cours d'eau (ou dans l'axe
réalimenté)

3.2 - Processus pratique de mise en œuvre
Sous la réserve importante rappelée ci-dessus, le traitement de ces dispositions nouvelles, ou
nouvellement appliquées, appelle une mise en œuvre assez simple : la réponse de principe, au
regard du Sdage, à un projet de nouveau prélèvement ou d'augmentation d'un prélèvement
existant est la suivante selon les secteurs.

- Secteurs 7B-2, ainsi que secteurs 7B-5 où une possibilité d'augmentation a été constatée :
réponse positive, avec, dès le premier projet, mise en place d'un dispositif de décompte de ces
augmentations au regard de la lame d'eau 7B-2 (respectivement du volume qui aura été identifié
pour la 7B-5). Ce décompte portera sur le prélèvement "net" pendant la période estivale. La partie
du prélèvement qui serait restituée sur le même bassin et à la même période n'entre pas dans le
décompte. Pour les prélèvements n'ayant pas de caractère saisonnier, il conviendra de ne prendre
en compte que le prélèvement de la période estivale.

-  Secteurs 7B-3,  7B-4,  ainsi  que secteurs 7B-5 où il  n'a pas été constaté de possibilité
d'augmentation : réponse négative (pour ce qui concerne la part de prélèvements nets nouveaux
ou en augmentation sur la période estivale).

Nota : la possibilité ou non d'augmentation des prélèvements à l'étiage sur les axes réalimentés,
en application de la disposition 7B-5, est constatée par l'autorité administrative au vu des objectifs
assignés aux ouvrages, des statistiques et études disponibles, et à une échelle tenant compte des
objectifs définis.

Utilisation de la lame d'eau définie pour la disposition 7B-2

Le mode de définition retenu pour l'augmentation plafonnée définie par la disposition 7B-2 permet
une mise en oeuvre à l'échelle de tout territoire dès lors qu'il est inclus dans une même zone
d'influence de point nodal. En effet, quel que soit le territoire considéré, la connaissance de sa
surface permet la détermination immédiate du volume correspondant à la lame d'eau spécifiée.

La recommandation (7B-2) demandant aux services de police des eaux de  veiller à éviter une
concentration  de  pression  de  prélèvements  sur  certaines  parties  des  sous-bassins  qui  serait
préjudiciable à  l’atteinte du bon état  des eaux conduit  même à recommander  de suivre cette
application à des échelles plus petites que les  zones d’influence. Il pourra s'agir notamment de
sous-bassins de ces zones d’influence, notamment ceux distingués dans les Sage, ou, de façon
pragmatique dans un premier temps, des parties de ces sous-bassins incluses dans un même
département.
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Disposition 7B-2 et information de la CLE

Pour les bassins concernés par la disposition 7B-2, rien n'oblige la CLE à prendre l'initiative d'une
définition spécifique de l'augmentation possible ; la CLE est en effet fondée à ne pas en faire une
priorité,  notamment  sur  les  bassins  où  la  pression  d’augmentation  des  prélèvements  reste
modérée.

C'est  alors  la  lame  d'eau  définie  par  le  Sdage  qui  s'applique.  Il  sera  opportun  de  tenir
régulièrement  (une  fréquence  annuelle  peut  être  recommandée)  la  CLE  informée  des
augmentations constatées, afin qu'elle puisse suivre et juger du caractère plus ou moins prioritaire
de traiter spécifiquement la question, notamment s'il apparaît que le plafond puisse être atteint
pendant la durée de validité du Sdage.

En cas de gestion collective

Dans le cas où une gestion collective (soit  en place,  soit  en projet)  le  permet,  une approche
volumétrique plus fine est envisageable, aussi bien pour les prélèvements plafonnés à leur niveau
actuel que pour les augmentations plafonnées.

Une gestion collective peut tout d'abord permettre d'envisager de nouveaux prélèvements ou des
augmentations des prélèvements  actuels sans dépasser le plafonnement, dès lors que certains
prélèvements  antérieurs  sont  arrêtés  ou  diminués ;  il  convient  dans  ce  cas  de  veiller  à  la
cohérence géographique en évitant des concentrations particulières de prélèvements.

S'il  n'a pas été déjà défini  de volume prélevable, il  est également envisageable de repartir  du
volume maximum antérieurement prélevé (voir par ailleurs les précisions sur la référence des
prélèvements)  pour  considérer  ce  volume  (éventuellement  complété,  en  7B-2  ou  7B-5,  de
l'augmentation définie comme possible) comme le volume prélevable, et de mener une gestion
collective sur la base de ce volume. On prendra garde, là aussi, à la cohérence géographique
dans la mise en œuvre de cette gestion. 

Cas d'un prélèvement existant ayant fait l'objet d'un encadrement explicite en volume

Les nouvelles dispositions 7B n'ont pas visé à remettre en question ce volume : indépendamment
du  maximum  prélevé  les  années  antérieures,  c'est  bien  le  volume  explicité  dans  l'acte
d'autorisation ou de déclaration qu'il convient de conserver comme référence.

3.3 - Précisions spécifiques

Alimentation en eau du bétail, alimentation en eau potable

L'alimentation en eau du bétail peut-elle être assimilée à l'alimentation en eau potable et
bénéficier ainsi de la priorité accordée à celle-ci ?

L'alimentation  en  eau  potable vise  spécifiquement  l'alimentation  des populations,  même si
cette précision n'est pas ajoutée à chaque mention qui en est faite. Ce terme ne doit pas non
plus être assimilé à la totalité de l'eau qui transite par les réseaux d'eau potable, ceux-ci étant
souvent utilisés pour d'autres usages que la seule alimentation des populations.

L'abreuvement du bétail,  qui ne nécessite d'ailleurs pas d'eau  potable, bénéficie par contre
d'une  exception  sur  la  mise  en  place  de  nouveaux  plans  d'eau  (orientation  1E) ;  il  est
également mentionné, de façon explicitement distincte de l'alimentation en eau potable, dans
la disposition 6E-2.
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Les prélèvements en canaux sont-ils concernés ?

Les prélèvements dans les canaux ne sont pas mentionnés explicitement dans l'orientation 7B.
Pour autant, dans la mesure où les canaux sont alimentés en tout ou partie par des cours
d'eau ou par des sources, et où leur trop-plein alimente des cours d'eau, ils entrent bien dans
le  champ  d'action  de  ces  dispositions.  Seuls  pourraient  en  être  exclus  les  ressources
provenant de réserves remplies exclusivement en hiver ou provenant de l'extérieur du bassin
Loire-Bretagne,  et  donc les prélèvements auxquelles ces ressources seraient  explicitement
affectées.

7B-2, 7B-3, nappes souterraines, nappes d'accompagnement

Les  dispositions  7B-2  et  7B-3  (couvrant  la  majeure  partie  du  bassin)  portent  sur  les
prélèvements dans les cours d'eau et leurs annexes, dans les sources et  dans les nappes
souterraines contribuant à l'alimentation des cours d'eau ou des zones humides. 

Comment avoir la certitude qu'une nappe contribue ou non à l'alimentation d'un cours
d'eau ou d'une zone humide ? 

Est-il possible de définir une distance minimale au cours d'eau au-delà de laquelle il est
considéré que la nappe ne contribue pas ? 

Peut-on assimiler cette notion de contribution aux "nappes d'accompagnement" ?

Dans  le  Sdage  précédent,  la  disposition  7A-1  (maintenant  7B-3)  s'appliquait  à  toutes  les
nappes souterraines, sans précision. La précision apportée dans le Sdage actuel vise à ne
considérer  que les  nappes libres  c'est-à-dire  celles  qui  alimentent  naturellement  les  cours
d'eau et les zones humides. On exclut ainsi les nappes ayant un caractère captif reconnu car il
est établi qu'elles ne contribuent pas directement à l'alimentation des milieux superficiels. Les
principales nappes captives du bassin sont d'ailleurs listées dans la disposition 6E-1. D'autres
nappes localement captives pourront être prises en compte à dire d'expert.

Ainsi,  il  est  considéré  que  tout  prélèvement  effectué  dans  une  nappe  libre  représente  un
manque à gagner pour le cours d'eau ou la zone humide exutoire et ce, quelle que soit la
distance  à  celui-ci  ou  à  celle-ci.  Il  n'y  a  donc  pas  de  distance  minimale  ou  maximale  à
considérer.

En outre, même s'il est admis que les relations nappe/rivière ne sont pas continues sur tout le
linéaire du cours d'eau, on considérera que ce dernier joue globalement le rôle de drain pour la
nappe libre de son bassin versant. 

Par ailleurs, cette notion de contribution à l'alimentation des cours d'eau ou des zones humides
inclut bien la notion de nappe d'accompagnement mais ne lui est pas assimilable, car elle va
bien au-delà. Les nappes d'accompagnement sont en effet généralement contenues dans les
alluvions ou situées à proximité du cours d'eau. Par définition elles contribuent effectivement à
l'alimentation de celui-ci mais n'assurent qu'une partie de cette alimentation. Aux termes de la
nomenclature  du  Code  de  l'environnement,  la  proximité  hydrogéologique  est  telle  que  les
prélèvements y sont même assimilés à des prélèvements dans le cours d'eau lui-même. 
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4 – Fiche 6.3 / Prélèvements hivernaux pour le remplissage de 
réserves (en cours d'eau et par interception d'écoulement)

4.1 - Introduction et principes
Devant  les  difficultés  méthodologiques à  définir  des  volumes prélevables  hivernaux,  le  Sdage
2016-2021 a remplacé l'obligation de définition de ces volumes, là où elle était une préalable à tout
nouveau prélèvement (ZRE et disposition 7B-4) par un cadrage des prélèvements hivernaux eux-
mêmes, dont l'application est immédiate, sous le seul préalable, pour ce qui concerne le débit de
prélèvement, de la connaissance des prélèvements déjà pratiqués.

Ce cadrage ayant  un caractère général  et  relevant  d'une démarche de prudence,  le  Sdage a
également ouvert la possibilité aux Sage de l'adapter à leur territoire (cette possibilité n'est pas
développée ici mais dans la partie 4 ci-dessus, relative aux analyses H.M.U.C).

Ce  cadrage  est  basé  sur  l'effet  cumulé  des  prélèvements  et  ne  remplace  en  aucune  façon
l'analyse des effets propre à chaque prélèvement.

Bassins-versant à prendre en compte (cumul et condition de débit minimal)

Le débit de prélèvement autorisé et la  condition de débit minimal du cours d'eau définis dans la
disposition  7D-5 s'appuient  sur  une  échelle  de  sous-bassin,  qui  n'a  pas  été  explicitée  par  la
disposition. Il  convenait  en effet de laisser place à la meilleure adaptation pragmatique locale.
Celle-ci pourra s'appuyer sur les indications suivantes.

Cette échelle ne doit pas être trop petite : elle ne sera très généralement pas l'échelle d'un projet
lui-même (puisque, comme rappelé ci-dessus, le projet fait l'objet d'une analyse spécifique de ses
effets et d'un cadrage spécifique à l'issue de son instruction), ni celle d'une masse d'eau.

Elle ne doit pas à l'inverse être trop grande, notamment si cela conduit à une hétérogénéité, que
ce soit au plan hydrologique, géologique, ou au plan des pressions de prélèvement.

Entre ces deux extrêmes, on pourra s'appuyer sur :

• l'échelle du Sage (notamment pour les plus petits d'entre eux) ou des sous-bassins faisant
l’objet de distinction dans le Sage ;

• l'échelle  des  bassins-versants  d’alimentation  de  retenues  d’eau  potable,  notamment
lorsque celles-ci interviennent notablement dans l’application du cadrage ;

• de façon pragmatique,  l'échelle des stations hydrométriques (qu'il  s'agisse ou non d'un
point  nodal)  conviendra  souvent,  à  l'exception  des  stations  situées  en  tête  de  petits
bassins.

Lorsque  le  sous-bassin  à  retenir  s'avérera  ne  pas  être  équipé  de  station  hydrométrique,  il
conviendra de rechercher les meilleures estimations sur la base de bassins voisins, et d'utiliser,
voire  de  mettre  en  place,  une  ou  des  échelles  de  référence  calibrées  sur  la  base  de
rapprochement avec des bassins voisins.

Période de remplissage

Le cadre posé par le Sdage rend possible les prélèvements dans les cours d'eau pour remplissage
de réserve au cours des mois de novembre à mars inclus (disposition 7D-5).

La disposition 1E-3 préconise par  ailleurs de limiter  ces remplissages à décembre-mars :  une
attention  particulière  sera  donc  à  porter,  particulièrement  au  regard  des  enjeux  de  migration
piscicole,  sur  l'opportunité  d'autoriser  ou  de  soumettre  à  des  conditions  particulières  les
prélèvements au mois de novembre.
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Le  remplissage  des  réserves  est  donc  exclu  au  mois  d'avril,  compte  tenu  du  caractère
particulièrement  sensible  de  cette  période  pour  les  milieux  aquatiques.  Par  dérogation,  et  le
moment venu, en cas de déficit pluviométrique hivernal ayant conduit à des déficits de remplissage
des réserves, et si une hydraulicité printanière nettement supérieure à la normale le rend possible,
l'autorité  administrative  pourra  déroger  en  autorisant  exceptionnellement  une  poursuite  de
remplissage.

L'hydraulicité  s'entendant  comme le  rapport  du  débit  au  débit  moyen,  on veillera à ce  que la
dérogation ne s'applique que tant que le débit restera nettement supérieur au débit moyen d'un
mois d'avril.

Il conviendra donc bien pour les concepteurs de réserves de ne pas intégrer les précipitations et
écoulements d'avril dans le dimensionnement des projets.

Cas des interceptions d'écoulement (retenues collinaires) disposition 7D-7

Les retenues collinaires existantes sont prises en compte dans le  débit de prélèvement autorisé
par l'intermédiaire de leur débit moyen d'interception sur la période autorisée. 

Par le même mode de calcul, la construction de nouvelles retenues n'est possible que dans la
limite de ce débit de prélèvement autorisé.

En application de la disposition 1E-3, le prélèvement, constitué par l'interception d'écoulement, ne
doit être pratiqué que pendant la période autorisée. Les précautions mentionnées ci-dessus pour
les prélèvements dans les cours d'eau seront également adoptées. 

Caractère de guide du cadrage pour les retenues de substitution

La disposition 7D-5  s’applique à toute réserve qui n’a pas vocation de substitution. Elle sert de
guide pour les nouvelles retenues de substitution, en laissant la possibilité d’adapter les conditions
de prélèvement, dès lors que cela contribue à l’atteinte du bon état écologique. Les retenues de
substitution ne sont donc pas contraintes par ce cadrage. 

Les éléments du cadrage servent néanmoins de guide dans l'étude du, ou des, projets. Celle-ci
peut  conclure  à  un  mode  de  fonctionnement  qui  ne  s'inscrive  pas  dans  le  cadrage  dès  lors
qu'auront bien été étudiés l'ensemble des effets cumulés du projet avec tous les prélèvements
existants et avec l'ensemble des retenues de substitution prévues, et que le bilan de ces effets et
des avantages apportés par la substitution apporte l'amélioration visée pour l'atteinte du bon état
écologique.

Caractère de guide du cadrage hors ZRE et 7B-4

L'orientation 7D précise que les dispositions 7D-5 à 7D-7 s'appliquent dans les ZRE et dans les
bassins concernés par la disposition 7B-4 ; leur application à titre de guide est recommandée sur
le reste du bassin, particulièrement les bassins concernés par la disposition 7B-3. 

L'application du cadrage n'a donc pas de caractère impératif en dehors des deux secteurs cités ; il
peut être pris comme référence ; son caractère de guide signifie qu'en tout état de cause, il ne doit
pas être ignoré. 

Il  permet  notamment  à  l'autorité  administrative  une  appréciation  de  l'effet  cumulé  des
prélèvements actuels avec le projet qui lui est soumis. Il constitue pour une CLE qui examine cette
problématique une première référence, qui peut le cas échéant être adoptée en l'état sur tout ou
partie de son territoire, ou encore être adaptée aux spécificités de ce territoire. 

La  mention  particulière  des  bassins  concernés  par  la  disposition  7B-3  tient  au  fait  que  le
plafonnement des prélèvements à l'étiage y constitue une incitation à la création de réserves,
pouvant  ainsi  aboutir  à  un  cumul  important  de  leurs  effets,  et  méritant  donc  une  attention
particulière. 
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Priorité reconnue à l'alimentation en eau potable

La priorité reconnue à l'alimentation en eau potable s'exprime par le fait que les prélèvements et
aménagements pour cet usage ne sont pas contraints par le cadrage (ils restent soumis à leurs
études et  procédures propres),  tout  en étant  bien à prendre en compte comme prélèvements
existants.

Elle s'exprime également par les précautions à prendre pour les projets de réserves  situés en
amont d’une réserve destinée en tout ou partie à la production d’eau potable : ils ne doivent pas
avoir pour effet de diminuer la probabilité de remplissage complet de cette réserve en deçà de
90 % ; ils ne sont pas envisageables si la probabilité de remplissage est déjà en deçà de ce seuil.

4.2 - Processus pratique de mise en œuvre du cadrage

Prélèvements existants à prendre en compte

Un  certains  nombre  d'aménagements  et  de  prélèvements  sont  à  prendre  en  compte  dans
l'estimation  des  prélèvements  existants,  bien  que  n'étant  pas  eux-mêmes  contraints  par  le
cadrage. C'est le cas :

• des aménagements faisant l'objet d'une DUP ou d'une DIG ; leur effet est néanmoins à
prendre en compte selon les conditions ci-après ;

• de  tout  prélèvement  en  cours  d'eau  et  nappe  d'accompagnement  (au  sens  de  la
nomenclature de l'article R. 214-1 du Code de l'environnement) qu'il soit ou non destiné au
remplissage de réserve, en particulier les prélèvements pour l'alimentation en eau potable ;
pour ces derniers, lorsque les rejets ont lieu dans le même bassin et à défaut d'élément
plus précis, on pourra estimer la part de prélèvement nette (non restituée) comme étant
égale à 20 % du prélèvement brut maximal ; dans le cas où le prélèvement brut maximal
n'est pas représentatif des conditions hivernales, notamment s'il est établi qu'il intervient en
été du fait des activités touristiques, il peut être estimé un débit de prélèvement moyen sur
la période hivernale ; pour les prélèvements autres que pour l'alimentation en eau potable,
la part de prélèvement nette devra être estimée selon le cas d'espèce ;

• des  prélèvements  en  nappe  autres  que  d'accompagnement :  dès  lors  que  des
modélisations ou des observations de terrain permettent d'en estimer l'effet sur le cours
d'eau, il y a lieu de l'intégrer dans le décompte des prélèvements en cours d'eau ;

• des prélèvements pour le remplissage des retenues de substitution, aussi bien existantes
que celles prévues pour le retour à l'équilibre quantitatif  (qui doivent  être intégrées par
anticipation dans l'estimation) ;  comme pour les autres retenues,  le  débit  à  prendre en
compte est  le débit  maximum s'il  s'agit  d'un prélèvement en rivière,  ou le débit  moyen
d'interception sur la période autorisée s'il s'agit d'interception d'écoulement ;

• des prélèvements pour le remplissage des retenues d'alimentation en eau potable (aussi
bien existantes que celles prévues) ; ces prélèvements sont pris en compte par le biais du
débit correspondant au relèvement moyen du niveau de la retenue pendant la période de
novembre à mars inclus ; le même mode de calcul peut être adopté pour les retenues, ou
les tranches de volumes, destinées à d'autres usages ; 

Prélèvements contraints par le cadrage :

• prélèvements directs dans un cours d'eau, par pompage ou dérivation : le débit à prendre
en compte est le débit maximum autorisé ou déclaré ;

• retenues collinaires : le débit moyen d'interception sur la période autorisée sera calculé sur
la base du volume de la retenue (ou de son volume utile s'il est établi qu'une partie du
volume n'est jamais utilisée).
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Utilisation d'un outil de simulation - TSAR

Un outil de simulation, baptisé TSAR, a été développé par la Dreal de bassin et mis à la disposition
des  autres  Dreal.  Cet  outil  avait  pour  objet  de  simuler  les  volumes  pouvant  être  stockés  en
application du cadrage, en fonction des chroniques de débit connues sur le bassin considéré du
débit prélevable et de la probabilité de remplissage souhaitée. 

Cet outil pourra éventuellement être utilisé pour estimer certaines valeurs imparfaitement connues
(voir ci-après).

Processus pratique de mise en œuvre à l'échelle d'un territoire

Le processus pratique proposé pour la mise en œuvre du cadrage est le suivant.

1) découper le territoire en bassins cohérents, identifier les stations associées (directement ou par
extrapolation) à chacun des bassins ; pour les bassins inter-départementaux, définir un processus
de travail inter-departemental ;

2) établir un décompte des prélèvements existants soumis à autorisation ou déclaration et des
prélèvements prioritaires, en comptant ou estimant, selon les principes détaillés ci-dessus :

• les volumes nécessaires au remplissage des réserves AEP,
• les volumes des retenues collinaires (le cas échéant leur volume utile),
• les volumes des plans d'eau sur cours d'eau (le cas échéant leur volume utile),
• les débits de prélèvement ou de dérivation pour le remplissage des réserves (y compris de

substitution) alimentées par prélèvement direct en cours d'eau ; à défaut les volumes de
ces réserves,

• la fraction de débit de forages impactant le débit des cours d'eau (connue ou estimée ; la
mise  en œuvre  du  cadrage  n'impose  pas  de  lancer  des  recherches  spécifiques  à  cet
égard),

• les  volumes  de  prélèvements  futurs  pour  l'AEP  et  la  substitution,  jusqu'au  retour  à
l’équilibre,

• les autres prélèvements en cours d'eau (ICPE notamment), qu'on prendra en compte par
leur débit maximal net ;

3) pour  chacun des bassins  distingués,  consolider  ce décompte sous forme de débit  pour  le
comparer au débit prélevable :

• pour les retenues collinaires : transformation en débit moyen sur la durée de prélèvement
(sauf conditions spécifiques plus strictes, novembre-mars = 151 jours),

• pour les autres réserves, dans le cas où le débit maximum de prélèvement ou de dérivation
ne serait pas connu, on pourra prendre comme durée de référence le nombre de jours
donné par le simulateur Tsar sur le bassin considéré ou sur le bassin le plus proche et
représentatif ; on prendra dans ce cas de façon homogène une simulation pour la fraction
0,2 M ; 

4) identification du débit restant prélevable ; le simulateur Tsar peut alors fournir à titre indicatif une
estimation du volume stockable correspondant à ce débit restant prélevable.

A ce stade, une information de la CLE est recommandée ; celle-ci peut éventuellement souhaiter
définir, en liaison avec l'OUGC s'il existe, une répartition de ce débit, qui serait jugée préférable au
seul ordre d'arrivée des projets ;

5) mise en place d'un suivi de l'utilisation de ce débit restant prélevable et information régulière de
la CLE et des acteurs.
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Processus pratique pour l'instruction d'un nouveau projet 

• choisir une station de référence ;

• expliciter à cette station le critère de mise en route* du prélèvement et son critère d’arrêt et
le  pas  de temps sur  lequel  le  pétitionnaire  devra  vérifier  ce  critère  (un pas de  temps
quotidien pourra être retenu, sauf cas particulier) ;

• outre le comptage, prévoir la tenue d'un cahier de prélèvement (au même pas de temps) ;

• durée de l'autorisation : maximum 15 ans (disposition 7A-6).

* Le critère de mise en route sera défini dans le double souci que le débit minimal à assurer dans
le cours d'eau soit respecté et que cela ne conduise pas les préleveurs à une fréquence excessive
d'arrêt/mise en route. Sa simple fixation à la valeur du débit minimal, sans autre précision, n'est
donc pas suffisante puisqu'elle conduirait à cette succession d'arrêt/mise en route. A défaut d'un
dispositif  assurant  ce  double  souci  (par  exemple  gestion  collective),  qu'il  conviendra  alors  de
mentionner et de décrire dans l'autorisation, on pourra définir le seuil de mise en route à la valeur
du débit minimal à assurer dans le cours d'eau augmentée du débit prélevable.

4.3 – Précisions spécifiques

Comment considérer les eaux de drainage agricole ?

Pour les eaux de drainage agricole, compte tenu de leur qualité, la disposition 1E-3 fait une
exception à l'obligation de transmission vers l'aval des eaux arrivant en amont en dehors de la
période autorisée. Sur le plan quantitatif, le captage des eaux de drainage est néanmoins une
des  modalités  que  peut  revêtir  l’interception  des  écoulements.  Il  modifie  le  bilan  entre
ressource et prélèvements ; il est donc à prendre en compte dans l’évaluation du cumul des
prélèvements autorisés ou déclarés prévue à la disposition 7D-5.

Prise en compte de l'évaporation ?

Doit-on compter, dans les prélèvements existant, l'effet de l'évaporation dans les plans d'eau,
notamment permanents (puisque cette évaporation, même si elle se produit principalement en
période estivale, induira de fait un prélèvement en hiver par le complément de remplissage) ?

La disposition 7D-5 mentionne explicitement comme étant à prendre en compte le cumul des
prélèvements faisant l'objet d'autorisation ou de déclaration.

A l'échelle d'un projet, l'effet de l'évaporation ne sera donc généralement pris en compte que
de façon implicite, dans la mesure où il est inclus dans les prélèvements. A l'échelle d'un sous-
bassin,  cet  effet  cumulé pouvant  devenir  significatif,  il  ne devra pas être négligé dans les
études de toute nature.
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Module mesuré, module naturel ?

Les valeurs à prendre en compte pour le module du cours d'eau sont les valeurs mesurées, sur
l'ensemble de la chronique disponible.

Il est vrai que ces valeurs ont déjà subi les influences des usages récents, notamment celles
du  remplissage  des  retenues  existantes.  Elles  n'en  demeurent  pas  moins  la  valeur  de
référence sur  laquelle  peut  et  doit  s'appliquer  le  cadrage,  d'autant  que,  par  leur  caractère
annuel  et  inter-annuel,  elles sont  parmi les  valeurs caractéristiques hydrologiques les plus
faiblement influençables. 

L'éventualité  de  recourir  à  une  valeur  reconstituée  ouvrirait,  de  façon  inopportune,  des
incertitudes  quant  à  la  validité  de  la  reconstitution ;  elle  n'aurait  de  plus  qu'une  influence
modérée sur la  mise en œuvre,  puisque la  différence entre module mesuré et  reconstitué
agirait  dans  un  sens  concernant  le  débit  minimal  et  dans  l'autre  concernant  le  débit  de
prélèvement.

"Régime particulièrement contrasté" 

Au sens de la disposition 7D-5, en l'état actuel de l'analyse par les services hydrométriques
concernés, les bassins suivants présentent un régime particulièrement contrasté, pour lesquels
le débit prélevable peut être porté de 0,2 M à 0,4 M : 

sur les bassins où le cadrage s'impose (ZRE et 7B-4) : 
- bassin du Lay,
- bassin de la Vendée,
- bassin de l'Autize,
- bassin amont du Chambon, 
- bassin du Thouet à l'exception du sous-bassin de la Dive ;

sur les bassins où l'application du cadrage est particulièrement recommandée (7B-3) :
- affluents rive gauche de la Loire en aval du Thouet et bassins côtiers au sud de la Loire,
- bassin de l'Oudon,
- bassin de la Vilaine en partie ;

sur  les  autres  bassins,  où l'application  du cadrage  est  recommandée :  aucun  sous-bassin
n'apparaît concerné.

En annexe 2 : carte indicative du coefficient distinguant ces bassins

La mise en œuvre du cadrage doit-elle s’appuyer 
sur les points nodaux du Sdage ?

Les objectifs aux points nodaux du Sdage ne concernent que la gestion d'étiage. Cependant il
est vrai que le cadrage des prélèvements hivernaux à l'échelle de bassins-versants s'appuie
bien sur un concept de point nodal ; il n'y a cependant pas lieu de se limiter aux seuls points
nodaux du Sdage, ni même à ceux définis en complément par les Sage, mais de l'élargir au
besoin, dès lors que des points de mesure sont disponibles.
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Cas des bassins équipés de plusieurs stations 

Lorsqu'un  point  de  mesure  amont  S1
permet  de  traiter  les  prélèvements  sur  le
bassin amont (BV n°1), le point de mesure
aval  S2  sera  utilisé  pour  traiter  du  seul
bassin complémentaire (BV n°2) et non du
bassin complet (selon la même logique que
celle  des  zones  d'influence des  points
nodaux).
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Annexe 1 - précisions sur les objectifs de débit du Sdage 

1 - Le DOE peut-il être comparé au DSA et au DCR ?

DOE d'une part, DSA et DCR d'autre part, sont des notions tout à fait différentes, dont il n'y a pas
lieu de comparer les valeurs :

- la fixation du  DOE se rapporte au  régime général d'étiage de la rivière : il est défini par
référence à la valeur du débit moyen mensuel observé qui n'est franchie en moyenne que
2 fois  tous les 10 ans (QMNA5),  et  il  en constitue l'objectif  pour l'avenir  ;  sa première
fonction est de servir de référence aux services de police des eaux (cf. question 5), dans
l'instruction  des  autorisations  et  déclarations ;  en  revanche,  la  notion  ne  permet  pas
d'utilisation au quotidien ;

- les DSA et DCR, comme leur nom l'indique clairement, sont en revanche des seuils pour la
gestion de crise, exprimés en débits moyens journaliers, et donc destinés à une utilisation
au quotidien.

Ainsi par exemple n'est-il pas anormal de voir une valeur de DSA supérieure au DOE : cela résulte
notamment  d'une cinétique particulière de la  rivière,  et  de la  nécessité de pouvoir  définir  des
mesures de restrictions graduées pour ne pas en arriver au débit de crise.
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Les objectifs de débit du Sdage :

DOE = Débit Objectif d’Étiage

DSA = Débit Seuil d'Alerte

DCR = Débit de CRise

Équilibre besoins / ressource :

Le DOE est  le  débit  moyen mensuel
permettant  de  satisfaire  tous  les
usages en moyenne huit  années sur
dix et d'atteindre le bon état des eaux.

Gestion des crises (7E) :

Le DSA est le débit moyen journalier en dessous duquel une des activités utilisatrices d'eau ou
une des fonctions du cours d'eau est  compromise ;  la fixation de ce seuil  tient  également
compte de l'évolution naturelle des débits et de la nécessaire progressivité des mesures pour
ne pas atteindre le DCR.

Le DCR est le débit moyen journalier en dessous duquel seules les exigences de la santé, de 
la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population et 
les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaits.

1- Le DOE peut-il être comparé au DSA et au DCR ?

2 - Comment se fait-il que certains DSA soient supérieurs au 
DOE ?

3 - Un usager de l'eau ou un gestionnaire d'ouvrage peut-il se 
voir reprocher de ne pas respecter un DOE ?

4 - Un usager de l'eau ou un gestionnaire d'ouvrage peut-il se 
voir reprocher de ne pas respecter un DSA ou un DCR ?

5 - Pourquoi le SDAGE précise-t-il pour chaque point nodal un 
"QMNA5 de référence" ?

6 - Pourquoi le SDAGE précise-t-il pour chaque point nodal une 
"zone d'influence" ?

7 - Pourquoi, sur les rivières bénéficiant de soutien d'étiage, les 
DOE sont-ils généralement supérieurs aux objectifs de soutien 
d'étiage ?

8 - Quel lien faire entre les seuils des arrêtés-cadre 
départementaux, et les objectifs du SDAGE ?

9 - Comment peut-on vérifier le respect d'un DOE ?



La différence entre les deux notions trouve une illustration sur les rivières faisant l'objet de soutien
d'étiage : 

Le graphique ci-dessus illustre le fait que, dans la majorité des cas, lorsque l'ouvrage est géré
avec un objectif  en  un point  distant,  les  marges opérationnelles  de gestion par  rapport  à cet
objectif  (dues à la distance, à la prévisibilité des prélèvements intermédiaires...)  se conjuguent
avec les augmentations naturelles épisodiques de débit pour arriver à des moyennes mensuelles,
puis à un QMNA5, sensiblement supérieurs à l'objectif de gestion : cet objectif, suivi au quotidien,
est bien une notion différente des valeurs mensuelles assorties de probabilités (QMNA5 et DOE) ;
il peut par contre être comparé avec le DSA, puisque le fait de ne plus pouvoir assurer l'objectif au
quotidien est en général constitutif d'un début d'état de crise. 

Ainsi, dans le cas de la Loire à Gien, avec un objectif de soutien de 60 m3/s assigné aux ouvrages
de Nausssac et Villerest (situés assez loin en amont) et malgré le fait que cet objectif ait été réduit
en années sèches jusqu'à 50 m3/s et même en deçà, le QMNA5 s'établit à 65 m3/s. De même sur
l'Allier à Vieille-Brioude, pour un objectif de soutien de 6 m3/s, le QMNA5 s'établit à 8 m3/s. Ce n'est
que dans le cas particulier du pied du barrage de Villerest, où se combinent la proximité immédiate
gestion-contrôle et une chaîne d'ouvrages pouvant stocker les apports naturels épisodiques, qu'on
trouve un QMNA5 égal à l'objectif de soutien : dans ce cas particulier, on en arrive à : objectif de
soutien = QMNA5 = DOE = DSA = 12 m3/s ; en effet, l'objectif de soutien coïncide avec la valeur
jugée suffisante pour  le  régime général  d'étiage (DOE),  et  le  fait  de ne plus pouvoir  l'assurer
constitue à lui seul un début de crise (DSA).

Il est donc important de bien distinguer :

- d'une part QMNA5 et DOE, qui sont des débits moyens mensuels, assortis de probabilité
de franchissement (la vérification du respect du DOE ne se conçoit de ce fait que dans la
durée, et n'a de sens ni sur un jour, ni même sur une année donnée - cf. question 9) ;

-  d'autre part  Débits Seuils d'Alerte (DSA), Débits de Crise (DCR) et débits objectifs de
soutien d'étiage qui sont des valeurs opérationnelles suivies au quotidien.

2 - Comment se fait-il que certains DSA soient supérieurs au DOE ?

DSA  et  DOE  sont  des  valeurs  de  natures  différentes,  qu'il  n'y  a  pas  lieu  de  comparer
directement : le DSA est un seuil opérationnel auquel le débit journalier est destiné à être comparé
quotidiennement, alors que le DOE est une valeur moyenne mensuelle assortie de probabilité.

Il n'y a donc rien d'anormal, particulièrement sur les rivières connaissant des tarissements rapides,
à voir fixer une valeur de DSA supérieure au DOE : c'est notamment la nécessité de ménager
différents niveaux dans le dispositif, afin de ne pas arriver au DCR, qui y conduit.
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3 - Un usager de l'eau ou un gestionnaire d'ouvrage peut-il se voir reprocher de ne
pas respecter un DOE ?

Il n'y a aucun lien à faire entre la gestion d'un ouvrage au quotidien et un DOE du Sdage.

Sur  le  plan  juridique,  un  usager  de  l'eau  ou  un  gestionnaire  d'ouvrage  est  tenu  d'appliquer
l'autorisation ou concession (et/ou "règlement d'eau") propre à son ouvrage, ainsi que d'éventuels
arrêtés  pris  en cas  de  circonstances exceptionnelles  ;  en  revanche,  le  Sdage ne lui  est  pas
directement opposable (c'est à l'autorité administrative que s'impose la prise en compte du Sdage,
aussi  bien  au  moment  de  la  réglementation  de  l'ouvrage  que  lors  de  la  prise  de  mesures
exceptionnelles).

De plus, sur le plan pratique, le DOE est une notion qui concerne le régime d'étiage, et qui, en tout
état de cause, n'a pas d'utilisation au quotidien.

Un lien peut être fait en revanche entre un DOE et la gestion globale d'un ouvrage qui influence le
débit au point nodal considéré : dès lors que le DOE fixé est égal au QMNA5, ou a fortiori inférieur,
cela  signifie  que la  gestion  actuelle  de l'ouvrage est  globalement  satisfaisante  au regard des
objectifs  quantitatifs  du Sdage ;  le  cas contraire constitue un constat  de déséquilibre,  dont  la
résorption peut alors être recherchée, soit dans une diminution des prélèvements, soit dans une
augmentation  du  soutien  d'étiage  :  cette  recherche  peut  alors  conduire  à  repenser,  par  une
révision éventuelle de son règlement d'eau, les objectifs et modalités de gestion de l'ouvrage.

4 - Un usager de l'eau ou un gestionnaire d'ouvrage peut-il se voir reprocher de ne
pas respecter un DSA ou un DCR ?

Le  Sdage,  et  notamment  les  débits  objectifs  qu'il  fixe,  doit  être  pris  en  compte  par  l'autorité
administrative, aussi bien au moment de la réglementation de l'ouvrage que lors de la prise de
mesures exceptionnelles.

Un usager de l'eau ou un gestionnaire d'ouvrage peut se voir reprocher de ne pas respecter son
autorisation  propre ou les  mesures  exceptionnelles  qui  peuvent  le  concerner.  En revanche  le
Sdage et ses objectifs de débit ne lui sont pas directement opposables.

5  -  Pourquoi  le  Sdage  précise-t-il  pour  chaque  point  nodal  un  "QMNA5  de
référence" ?

Étant  défini  comme  un  objectif  pour  une  moyenne  mensuelle  assortie  d'une  probabilité  de
défaillance, le DOE n'a de sens que par référence à la valeur actuelle que prend cette grandeur,
c'est-à-dire le QMNA5. C'est la position du DOE par rapport à cette référence qui est significative :

• un QMNA5 inférieur au DOE indique que les prélèvements pratiqués ne permettent pas
d'assurer le fonctionnement du milieu aquatique ; il est donc nécessaire d'augmenter les
débits  dans  la  rivière,  soit  par  diminution  des  prélèvements,  en  particulier  en  période
d'étiage, soit par soutien d'étiage ;

• un DOE inférieur au QMNA5 correspond à un secteur où l'équilibre quantitatif est respecté,
laissant  même place  à  de  nouveaux  développements  des  usages  à  toute  époque  de
l'année ;

• un DOE égal au QMNA5 signifie que l'équilibre quantitatif est respecté, mais sans laisser
place à de nouveaux développements des usages en période d'étiage (sous réserve des
dispositions de l'orientation 7B).

Le DOE sert donc de référence aux services de police des eaux en leur indiquant, selon la logique
ci-dessus, la réponse à apporter aux demandes d'autorisations ; en pratique, le Sdage 2016-2021
explicite maintenant sur tout le bassin, notamment avec les nouvelles dispositions 7B-2 et 7B-5,
les moyens à prendre pour retourner ou rester à l'équilibre quantitatif. En tout état de cause, cette
notion de DOE n'a pas vocation à un suivi au quotidien.
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6 - Pourquoi le Sdage précise-t-il pour chaque point nodal une "zone d'influence" ?

Les points nodaux du Sdage ont été positionnés sur des stations hydrométriques, permettant leur
fixation dans des conditions satisfaisantes,  puis  leur suivi.  Pour des raisons hydrauliques,  ces
stations ne sont que très rarement placées aux points même de confluence qui correspondraient
au "contrôle"  de tout  le  bassin  versant  considéré.  Pour  autant  les  analyses ont  été faites en
prenant en compte les usages et les besoins du bassin versant complet. Le Sdage précise donc
explicitement le secteur (tout ou partie de bassin versant) sur lequel chaque point nodal sert de
référence, qu'il s'agisse du DOE (gestion des autorisations) ou du DSA et DCR (gestion de crise).

Ainsi par exemple, un usage situé en aval d'un point nodal mais dans sa "zone d'influence" doit-il
bien  être  soumis  à  la  logique découlant  des  objectifs  à  ce  point  nodal  (qu'il  s'agisse  de  son
autorisation ou d'une gestion de crise), car ces objectifs auront été définis en tenant compte de la
globalité du bassin versant indiqué comme "zone d'influence".

Lorsque la zone d'influence d'un point nodal s'étend sur plusieurs départements, la gestion de
crise des différents départements fait l'objet d'une harmonisation (arrêté-cadre interdépartemental,
ou coordination des arrêtés-cadre départementaux).

7  -  Pourquoi,  sur  les  rivières  bénéficiant  de  soutien  d'étiage,  les  DOE  sont-ils
généralement supérieurs aux objectifs de soutien d'étiage ?

Comme illustré sur l'exemple de la première question, le débit moyen mensuel qui s'établit sur une
rivière bénéficiant de soutien d'étiage est très généralement un peu supérieur à l'objectif de soutien
d'étiage : or c'est bien sur des débits moyens mensuels, de plus assortis de probabilités, que sont
basés les DOE.

Il est donc particulièrement important de  bien faire la distinction entre DOE du Sdage et débits
objectifs de soutien d'étiage.

8 - Quel lien faire entre les seuils des arrêtés-cadre départementaux, et les objectifs
du Sdage ?

Concernant le DOE, il n'y a  aucun lien à faire avec les seuils d'un arrêté-cadre. Le lien est en
revanche à faire avec les DSA et DCR : le débit seuil d'alerte de l'arrêté-cadre doit être supérieur*
ou égal au DSA (ou cohérent s'il n'est pas fixé au même point de référence) ; de même, le débit de
crise de l'arrêté-cadre (le dernier s'il y en a plusieurs) doit être supérieur* ou égal au DCR (ou
cohérent avec lui).

* Il est en effet tout à fait possible que des considérations locales, notamment de progressivité du
dispositif  de restriction, ou l'introduction d'une modulation saisonnière de gestion, conduisent  à
fixer  localement  des  valeurs  supérieures  à  celles  fixées  par  le  Sdage ;  seules  des  valeurs
inférieures seraient incompatibles avec celui-ci.

9 – Comment peut-on vérifier le respect d'un DOE ?

Une véritable vérification du respect d'un DOE ne peut être faite qu'a posteriori, et à assez long
terme (sur une période assez longue pour permettre une statistique quinquennale significative).
C'est donc d'abord sur les moyens pris (cf. question 5) qu'il convient de vérifier le respect du DOE.

Concernant une année donnée, il est possible de vérifier en fin d'étiage le débit minimum mensuel
de l'année ; cependant ceci ne donne une indication que pour l'année considérée et ne prend pas
en compte la  dimension inter-annuelle de la notion de DOE, c'est-à-dire la possibilité qu'il  soit
franchi 2 années sur 10 en moyenne.
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Annexe 2 – carte indicative du rapport entre le débit moyen mensuel
inter-annuel maximal et le module (disposition 7D-5)
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